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26,—Quand vous aarez Jerminé le mosnrnffc du chemin vr.no f .
P.e df votre livre cl., note, en y Iraçaat nne coh^me da sTlX v

"*;' *""'

le co„t approximatif de chaqne dei/u-millo et le coiV ^ coS 1^^^ Tx '" '""'^

pont qn. ,«,urra .'y trouver. Cette copie, voua T rans,rt ri
" ' *^"''^''-"''

des terres de la eot^rortue, ou antre ooLjr K,m né rrïurencTTnT'r"'"

d'homnuvs qui vous auront assisté tous les jours
'^ ' ''^

""'"^'^^

aurez traeée sur le terrain an..T^;oSc.eTi,r^^^^ nos4 ^'ef^fiiT'"
^"^

^"ffaire avec plus de facilité, vous remarnnTre" VtrtUnU^ll '
''"' ''""''"" '^

e. do vo„.i„LA rbolSJb c™S;™ ,0 Im^^^^^^^^^
"™'I^-

"»;!Î»
avec h lisu, de» piiiemeol» fail» à voirc Dnni rn Tfu ':°"™","^> rn.^mblc

™, ,™,™u.. Le, .,„.„„, o„ ™:;r,Sd:rpSetdeZ::".\,:"d;=f„;:

employé, a„ .er.ice me„,i„„„é e, „„n' !,Mle;,rq« "ùrTla^, TSir,,,";-
""

ded^^t:;;ïï:^;:,re'rs?;r^.r.r^^:ri^^^^^

"Srerrss;^:,ire-s™sS^
gages ne devront pas excéder six chelins et trois denier, pa? ou r ^ ' '

33.—Les gages que vous recevrez, ainsi que votre parti iront en «n« ,ivos provisions, que vous vous procurerez de la m^nJ^l i
^

i

^"'^ "^^

sible, tenant ^n compte du3rerde vo d^P^nse^^^^^^^^
^^"

terie, frais de port e't autres dépensercrsueT nLEle?n''l °"'''t, ''^r
pen«es vous prendrez des reçJ en doX q": ^u TraieTJz ^^
votre compte au commissaire^des terres de la couronne.

P^"' "^^

34.—Dans toute estimation que vous oourrpy fournir «; i„ i

chemin n'est point auparavant donnée dansTJTn ™i '

v^^^^^^^particulièrement l'espèce d'ouvrage sur lequel viratTS %^^"*,,^f;f,^^^
votre estimation, savoir: la largeur du chemin ^tl\l

calculs dans

.
«eront coupés au niveau du sK Ltièrem^t '»rJL T"'^''?

'^^^ '' ^^^^^^

ronde pouï nivellement et ïe^sr^heS" u Taq^^^^^^^^

i:^^'=r&:-!t;s=
nipH« rnnlnnio =5^ .' »

>^"'î u«'»3 ducun cas, UB Sera dc moiui* de 9pi7ppieds roulants, si ce n est pour de courtes dislances dans les endroits rocheux!


